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 Mon agglo se découvre 
Vous reprendriez bien un peu de sensations fortes ?
Page 16

L’Agglomération Melun 
Val de Seine c’est…

20 communes 
réunissant 
133 094 habitants
(au 1er janvier 2018).
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 Le budget  
qui a été adopté 
pour 2021 va 
permettre à la fois 
de poursuivre  
les investissements 
déjà engagés et de 
maîtriser le niveau 
des dépenses  
de fonctionnement, 
sans recours  
au levier fiscal. 
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  AGGLOMELUNVALDESEINE

Chers amis,

2020 fut une année exceptionnelle à plus d’un 
titre : les élections municipales et communautaires 
d’abord, qui ont profondément renouvelé 
l’assemblée de la Communauté, et la crise sanitaire, 
bien sûr, qui a mis le monde, la France, et notre 
territoire, à l’arrêt, puis au ralenti.

Cependant, la Communauté d’Agglomération Melun 
Val de Seine n’est pas restée inactive et a su prendre 
toute sa part dans ce combat par des actions 
économiques (baisse de la CFE, fonds de solidarité, 

mesures fiscales…), des actions d’accompagnement (réorientation 
des missions de l’Atelier à destination des entrepreneurs, mise en 
relation d’entreprises avec l’hôpital de Melun, implantation d’une 
plateforme médicale téléphonique dans les locaux de la Communauté 
pour orienter les potentiels malades…), et des actions sociales 
(réorganisation de l’action du Programme de Réussite Educative afin 
d'assurer la continuité éducative, distribution de masques à l’ensemble 
des habitants du territoire…).

Grâce à une gestion saine et rigoureuse des finances de la 
Communauté lors du précédent mandat, et malgré 95 millions 
d’euros d’investissements entre 2014 et 2020, Melun Val de Seine a 
parfaitement résisté aux soubresauts de 2020.

Pour autant, la persistance de la pandémie et des mesures de 
restrictions qui l’accompagnent vont sensiblement affecter les 
ressources fiscales de la Communauté, et réduiront les marges de 
manœuvre pendant les deux ou trois prochaines années.

Le budget qui a été adopté pour 2021 va permettre à la fois de 
poursuivre les investissements déjà engagés et de maîtriser le niveau 
des dépenses de fonctionnement, sans recours au levier fiscal.

Ce budget de transition s’inscrit en parallèle de la construction du 
Projet de Territoire, qui déterminera les axes structurants de l’action 
de la Communauté pour les prochaines années, et du Pacte Fiscal et 
Financier, qui régira les relations financières entre les communes et la 
Communauté.

Melun Val de Seine sera au rendez-vous des défis de notre territoire !

Louis Vogel 
Président de la Communauté  

d’Agglomération Melun Val de Seine
Maire de Melun
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Encore plus de photos 
en flashant ce code 

La modernisation du quartier d’affaires  
centre-gare s’esquisse
Melun Val de Seine Aménagement et l’Agglo ont lancé  
un Appel à Projet en décembre 2020, concernant le renouveau  
du quartier d’affaires centre-gare de Melun. Il s’agit de réaliser  
un ensemble tertiaire et de services innovants, au pied de la gare  
de Melun, à l’emplacement de l’ancienne Halle Sernam. Trois offres 
d’équipes candidates ont retenu l’attention de l’Agglo. L'Appel  
à Projet clos depuis le 6 mars, il est désormais l’heure d’examiner  
les propositions, d’auditer les groupements présélectionnés puis d’ici  
cet été de choisir le projet le plus pertinent.

Forum de l’emploi 2.0
Parce qu’il est important de maintenir du lien 
et des événements, même pendant la crise,  
le Forum de l’Emploi et de la Formation  
MEI-MVS s’est déroulé les 9 et 10 mars, 
uniquement en ligne. Les intervenants  
se sont mobilisés, comme à leur habitude,  
mais cette fois via le site internet créé  
pour l’occasion et un système de rendez-vous 
en visio-conférences. Quelque 1 271 visiteurs se 
sont connectés pour cette édition  
100 % numérique, une belle prouesse  
rendue possible, notamment, grâce au soutien 
financier de l’Agglo et de l’État. 
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Des casques de réalité virtuelle  
pour la Micro-Folie
La Micro-Folie Melun Val de Seine, ouverte à la Médiathèque Astrolabe (Melun) depuis novembre 2019 est mise  
à rude épreuve depuis le début de la crise sanitaire puisque L’Astrolabe ne fait plus d’animation. Le musée numérique 
s'accompagnera prochainement d'un espace de réalité virtuelle. Cette nouvelle proposition culturelle permettra  
aux visiteurs, dès que la situation sanitaire le permettra, de vivre de nouvelles expériences comme si vous y étiez,  
grâce à des films documentaires à 360°, des fictions et des jeux, en partenariat avec ARTE. Et vous, si vous aviez le choix,  
par quelle découverte immersive et sensorielle commenceriez-vous ?

Melivélo rime avec 
renouveau

Le 16 février dernier, si vous êtes 
passé près de la gare de Melun, 

vous avez peut-être remarqué que 
des opérations de levage étaient 
en cours. Un local d’accueil pour 
l’agence Melivélo et deux boxes 

de stationnement vélos sécurisés 
ont été installés. L’agence Melivélo, 

implantée depuis mars 2020 au 2 rue 
Daubigny (à 400 mètres de la gare) 
déménagera prochainement dans le 

bâtiment préfabriqué à la sortie  
de la gare, côté La Rochette.  
Les boxes de stationnement  

vous permettront de garer votre vélo 
(même si vous ne l’avez pas loué  

chez Melivélo !) en toute sécurité, 
quand vous vous rendrez à la gare 

pour prendre le train ou le RER.

Le projet de notre territoire
C’est l’un des nouveaux chantiers de vos élus communautaires : 

l’élaboration du projet de territoire. Il s’agit, tout simplement,  
de la feuille de route de l’intercommunalité, à court, moyen  

et long terme. Ce projet fixera en effet les orientations 
stratégiques de l’Agglo dans ses différents champs 

d’intervention : développement économique, aménagement, 
transport, environnement, habitat, culture, sport… Les élus  

et maires de la Communauté d’Agglomération se sont réunis  
le 3 février à l'Escale pour un premier séminaire. Ils ont débattu 

sur le diagnostic et les enjeux que notre territoire doit relever.  
Lire aussi en page 10.
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Le Programme Local de l’Habitat (PLH) est un outil  
d’intervention globale qui est établi pour une 
durée de six ans. L’Agglo travaille actuellement 
à la mise en place de son nouveau PLH avant fin 
2021. Il définit les objectifs d’une politique visant,  
notamment, à : 
- Répondre aux besoins en logements ;
-  Favoriser le renouvellement urbain et la mixité 

sociale ;
-   Améliorer la performance énergétique des logements ;
-  Améliorer l’accessibilité aux personnes en situation  

de handicap.
Le tout, en assurant une offre équivalente et 
équilibrée dans les quartiers d’une même commune.  
Le PLH s’applique aux communes membres 
et comprend un diagnostic, un document 
d’orientations et un programme d’actions.  
Le prochain PLH devra prendre en compte les objectifs 
de l’Agglo, fixés par le Schéma Régional d’Habitat 

et d’Hébergement qui prévoit la construction de 
720 nouveaux logements par an, dont 180 logements 
sociaux.
Tout savoir sur le PLH sur melunvaldeseine.fr

HABITAT

En route vers un nouveau Programme 
Local de l’Habitat

SÉCURITÉ

Le Groupe Intercommunal  
de Traitement de la Délinquance  
fait ses preuves

Le Groupe Intercommunal de Traitement de la 
Délinquance (GITD) est un dispositif judiciaire 
à l’initiative du Ministère de la Justice. Intégré  
à notre stratégie intercommunale de sécurité et de 
prévention de la délinquance, il est coordonné par 
notre Référent Agglomération/Justice et co-animé 
par le Président de l’Agglo et la Procureure de la 
République de Melun. Bien que son intervention 
se concentre sur les quartiers sensibles (trafics 
de stupéfiants, phénomène de bandes, agres-
sions), le GITD traite également des problèmes 
auxquels même les plus petites communes sont 

confrontées : dépôts  
sauvages, nuisances, 
bruit, vitesse… Le dispositif 
concerne en effet les  
20 communes de notre 
territoire.
Le GITD se réunit presque 
tous les mois depuis  
sa création en 2016. Plus  

de trente personnes proposées par le 
Président et désignées par la Procureure y 
participent. Il s’agit principalement des maires et 
responsables de sécurité des communes, de la 
Police Nationale, des responsables des Polices  
Municipales, des bailleurs, des transporteurs,  
des services pénitentiaires, de l’Éducation 
Nationale et évidemment, du Parquet. 
Grâce au groupe, la justice gagne en réactivité sur  
le territoire et fait de la prévention avec 
l’ensemble des acteurs qui garantissent la sécurité  
des habitants.

Toute l’actu sur
www.melunvaldeseine.fr

Les prochains 
conseils

Le conseil communautaire 
se réunit en moyenne  

8 à 10 fois par an, en séance 
publique. Compte-tenu  

des restrictions sanitaires,  
il se déroule actuellement  

à L’Escale, à Melun  
(en lieu et place des locaux 

de l’Agglomération,  
à Dammarie-lès-Lys).  

Les prochaines séances  
sont prévues :

 - Lundi 31 mai ;
 - Lundi 28 juin.

Rendez-vous sur 
melunvaldeseine.fr  

pour connaître le lieu, 
l’heure, l’ordre du jour  

et les consignes sanitaires 
des prochains conseils.

Le Saviez-Vous :  
pour faciliter la mise en œuvre  
de ce PLH, nous disposons d’un outil 

dont seuls trois territoires sont dotés sur toute  
l’Ile-de-France : la délégation des aides à la pierre. 
En clair, la Communauté gère, pour le compte  
de l’État, la programmation et le financement  
des logements sociaux sur le territoire  
ainsi que les aides de l’Agence Nationale  
de l’Habitat sur le parc privé.

Save the date
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CULTURE

La culture fait cours dans les lycées 

SPORT PASSION

Refaites le plein de sport cet été !

Découvrir une œuvre, travailler sa communication 
orale grâce au slam, décoder le langage du cinéma, 
étudier les courants musicaux pour comprendre 
les mouvements sociaux... Entre deux cours 
de maths et de français, les lycéens de Melun  
Val de Seine s'initient à la culture. Un interlude 
privilégié orchestré par la Communauté 
d’Agglomération depuis plus de 15 ans, en 
collaboration avec les équipes pédagogiques. 
« L'idée est de favoriser les rencontres avec des 

artistes, d'encourager les jeunes à participer à 
la vie artistique locale et à fréquenter les lieux 
culturels, tout en les informant sur les débouchés 
professionnels du secteur », précise Laurent 
Fouchy, responsable du service culturel de Melun 
Val de Seine.
Des rencontres et des concerts
Chaque projet s'articule ainsi autour d'une série 
d'ateliers animée par des spécialistes. Des concerts 
et des spectacles sont également programmés, 
dont la création Peace & Lobe qui prévient des 
risques auditifs. « Des classes visitent aussi  
les coulisses des soirées des Amplifiés  
et participent à leur organisation à travers l'accueil 
des artistes et du public, le service de sécurité... »  
La saison se conclut avec le concert Inter- 
lycées*. À la clé, la possibilité pour l'un des groupes  
de remporter un accompagnement scénique  
et de partager l'affiche du festival de musique  
Rock en Seine.
*Réalisé cette année à la MJC Le Chaudron au 
Mée-sur-Seine, sous la forme d’une audition 
sans public.

NOUVEAU : 
une newsletter 
mensuelle
Pour être toujours au plus proche  
de ses habitants, l’Agglo a mis  
en place une newsletter mensuelle 
depuis le début de l’année.  
Outil flexible, elle permet  
de communiquer en temps réel,  
sans contrainte d’impression  
ou de distribution.  
Pour vous abonner à notre 
newsletter, c’est très simple :  
rendez-vous sur  
melunvaldeseine.fr, glissez  
tout en bas de la page d’accueil  
et renseignez votre mail  
dans la section « Inscription 
newsletter ». On se retrouve  
le mois prochain  
pour une sélection d’articles  
et d’événements exclusifs !  
Restez connectés. 

Après une année de pause pour cause d’épidémie  
de Coronavirus, Sport Passion devrait faire son 
grand retour cet été ! Au programme, du 12 juillet  
au 27 août, sept semaines d’activités sportives 
variées pour les 6-17 ans : jeux pré-sportifs, 
sports collectifs, sports nautiques et activités 
aquatiques, sports de raquettes et d'opposition, 
patinage, ou encore sports de pleine nature  
et autres nouvelles disciplines innovantes...  
Les jeunes sont accueillis sur trois sites 
d’activités en fonction de leur âge, Boissise-le-Roi  
et Montereau-sur-le-Jard pour les 6-12 ans 
et Melun pour les 13-17 ans. Le « petit truc »  
en plus ? Un encadrement professionnel de qualité 
et des services annexes qui s’adaptent aux 
contraintes du quotidien des familles grâce  
à des navettes gratuites, une garderie ou encore 
le déjeuner et le goûter sur site.
Les inscriptions seront ouvertes à partir du lundi  
17 mai, avec une priorité pour les habitants de 
l’Agglo jusqu’au 4 juin. Ensuite, les « extérieurs » 
pourront aussi s’inscrire. Le bulletin d’inscription 

sera disponible dans les mairies des communes 
et en téléchargement sur melunvaldeseine.fr
Bon à savoir : pré-inscription par téléphone 
obligatoire au 01 64 79 25 41. Aucune inscription 
ne sera prise en dehors de ce premier contact 
téléphonique. 

ATTENTION : la tenue et le contenu des activités et des services de Sport Passion 
sont conditionnés à l’évolution de la crise sanitaire.
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Les Amplifiés, 
Hatik reporté  

en 2022
En raison des conditions sanitaires,  

le concert prévu le 25 juin avec  
le rappeur Hatik est reporté en 2022. 
Rendez-vous le samedi 20 novembre, 
à l'Escale de Melun, pour la prochaine 

soirée dédiée aux cultures urbaines.



Envie d'une escapade ? Imaginez une 
balade bucolique de Melun à Bombon : 
un parcours à travers champs et villages, 
fermes et châteaux à la rencontre  
du patrimoine naturel, historique et culturel  
baigné par la rivière l'Ancœur. 
Un enjeu touristique
Cet enchantement deviendra bientôt réalité 
grâce au Plan de Paysage du Val d'Ancœur, projet 
initié par la Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine et la Communauté  
de Communes Brie des Rivières et Châteaux. 
L'enjeu ? Protéger et valoriser ce fond de 
vallée classé depuis 1985, afin d'améliorer 
le cadre de vie des riverains et faire rejaillir 
les retombées touristiques des châteaux  
de Vaux-le-Vicomte et de Blandy-les-Tours  
sur l'ensemble du territoire. 
Après la réalisation d'un état des lieux puis  
la définition des objectifs, le projet est entré, 
en février, dans son ultime phase d'élaboration 
d'un programme d'actions.

Place à la nature
Sur la table de travail, la création de boucles  
pédestres et cyclables, la sécurisation du GR1 
et des accès à pied et à vélo à Vaux-le-Vicomte, 
l'ouverture d'une liaison avec la Scandibérique,  
l'embellissement végétalisé des entrées de 
ville et de village, ou encore l'aménagement 
paysager aux abords des barrières structurelles 
(TGV, A5, ligne à haute tension). Autres 
pistes, la valorisation des lisières agricoles 
et le soutien au développement d'une filière 

agroalimentaire écoresponsable (cultures bio, 
circuits courts...). Les premières réalisations 
pourraient voir le jour d'ici deux ans.  
La vallée en un clic
Informations pratiques, actualités, observatoire 
photographique, forum de discussion...  
Pour tout savoir sur le Val d'Ancœur, rendez- 
vous prochainement sur son site internet. 
Lancée d'ici l'été, la plateforme hébergera 
également une carte participative pour  
faciliter la concertation avec les habitants  
sur l'élaboration du Plan de Paysage et partager 
sa mise en œuvre.
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Toute l’actu sur
www.melunvaldeseine.fr

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le Val d’Ancœur dessine son avenir

FONDS EUROPÉENS

Des demandeurs d’emplois initiés  
au métier de développeur web
Territoire retenu par la Région Ile-de-France pour 
développer un programme d’Investissement 
Territorial Intégré de l’Union Européenne, l’Agglo 
bénéficie de financements lui permettant  
de mettre en place des projets dans le domaine 
de la santé, l’éducation, l’emploi et la formation 
professionnelle. Le Comité de sélection et de 
suivi des projets liés à ce programme a décidé 
de soutenir la formation de développeur web,  
en télé-présentielle. 
Destinée à 40 demandeurs d’emploi, elle est 
totalement gratuite et sera dispensée par l’école 
numérique O’Clock. Les stagiaires suivent les cours  
en vidéo depuis chez eux, apprennent à développer 
les compétences nécessaires à la maîtrise  
des langages informatiques et les techniques  
de base de programmation. 
« L’objectif est que 75 % des demandeurs 
d'emploi nouvellement formés trouvent un 
emploi ou poursuivent avec une formation de 

niveau supérieur dans les 6 mois qui suivent la fin  
de la formation », précise Teresa Camerino,  
chef de projets européens à l’Agglo.
+ de renseignements à hey@oclock.io

163 364, 38 €  
Le coût total du projet dont  

81 541 € du Fonds Social Européen

On parle de nous
Dans un article sur son site 
internet, la Commission 
Européenne a mis à 
l’honneur l’engagement de 
l’Agglo à l’Atelier, un projet 
rendu possible grâce aux 
fonds européens !

À vos agendas ! 
La prochaine édition des « Rallyes du Val d’Ancœur » 
devrait se dérouler d’ici la fin de l’année. Une journée 
festive pleine d'animations à la découverte du 
territoire, si la situation le permet.

Université Inter-Âges
Le savoir  

avant tout  
Pour maintenir ses cours et le lien  

avec ses étudiants, l’Université  
Inter-Âges s’est adaptée.  

Grâce à un outil de visio-conférence 
en ligne, de nombreux cours se sont 

tenus à distance : gym zen, pilates, l’art 
d’avoir toujours raison,  

la brillante civilisation japonaise  
ou encore comprendre  

les actualités scientifiques.  
Un sacré défi quand on sait  

que la majorité des élèves  
sont des seniors qui ne sont  

pas toujours à l’aise  
avec les outils numériques.  

Et pourtant… tous y trouvent  
leur compte et sont ravis de partager  

ces moments en pleine pandémie  
alors que l’accès à de nombreux  

lieux publics est restreint  
et que la distanciation physique  

est de mise.

©
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SANTÉ

Un contrat et des engagements 
pour le bien de tous
Le Contrat Local de Santé (CLS) de la 
Communauté d’Agglomération se renouvelle.  
Ce dispositif partenarial réunit, depuis 2017, 
les conditions favorables à la santé de chacun.  
Trois questions pour comprendre son intérêt, 
les objectifs atteints et son action future. 
Pourquoi un contrat local de santé ? 
En adoptant ce dispositif, la Communauté  
d’Agglomération s’est engagée - en partenariat  
avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) 
et la Caisse Primaire d’Assurance Maladie,  
le Groupe Hospitalier de Melun et la Préfecture 
de Seine-et-Marne – à répondre aux besoins  
du territoire et des habitants en termes d’accès  
aux soins, aux droits, à l’information et  
à l’éducation à la santé…   
Quelles solutions ont été mises  
en œuvre ?
Le premier contrat de santé, d’une durée 
de 3 ans, a permis la mise en place de  
différents projets au service de la population. 
Notamment la création d’une maison médicale  

à La Rochette. Ou encore l’amélioration  
de la couverture maladie complémentaire, 
qui a été ouverte à tous les publics éligibles  
du territoire intercommunal suite à la 
signature d’une convention partenariale.  
Le CLS évolue. Quelles sont ses 
nouvelles ambitions ? 
Afin d’apporter des réponses aux enjeux  
de la démographie des professionnels  
de santé, aux besoins en santé et en prévention 
des publics vulnérables, ce nouveau Contrat 
propose un projet global autour de 15 actions- 
cadres. Il vise ainsi à renforcer la densité  
médicale grâce à de nouveaux projets d’exer-
cice  et d’installation pour les professionnels de  
santé et les internes en médecine. Il permettra  
également la co-construction d’actions  
de prévention à destination des femmes, des 
jeunes et des personnes âgées ou en situation  
de handicap physique ou mental. Il fera aussi 
la promotion de la santé environnementale  
et de l’urbanisme favorable à la santé. 

SANTÉ PUBLIQUE

La lutte contre la Covid  
suit son cours

POLITIQUE DE LA VILLE

Un pont vers 
l’emploi 
Sous l’impulsion du gouvernement et suite  
à une expérimentation sur le territoire français 
avec 24 institutions, c’est au tour de l’Agglo  
de se lancer dans la Cité de l’Emploi. Il ne s’agit pas 
là d’un dispositif de plus en faveur des Quartiers 
Politique de la Ville (QPV) mais d’un cadre  
de coopération entre tous les acteurs qui œuvrent  
pour eux.

L’objectif est donc de coordonner et créer un 
maillage entre les différents professionnels pour 
un pont vers l’emploi pour les personnes en 
insertion.

Cette démarche innovante vise à créer des 
liens avec des réseaux et des groupements 
d’entreprises pour proposer un accompagnement 
complet de l’usager sur les trois volets : emploi, 
formation et insertion. Cette action est co-pilotée 
par l’État et la Préfecture.
+ d’infos prochainement  
sur melunvaldeseine.fr

[NDLR : Cet article a été rédigé fin mars] 
De nombreuses adresses existent désor-
mais pour les tests de dépistage de la Co-
vid-19 sur le territoire.  Il est aussi pos-
sible de se faire vacciner contre le virus. 
Deux centres de vaccination accueillent,  
pour le moment, des patients à Melun* et à  
Saint-Fargeau-Ponthierry**.
Conformément à la stratégie vaccinale du  
Ministre de la Santé et des Solidarités, seules 
les personnes prioritaires peuvent se faire 
vacciner : les professionnels du secteur de la 
santé et du médico-social, les particuliers 
hébergés en structures collectives (comme 
les EHPAD par exemple), les plus de 70 ans  
ou encore les personnes atteintes de  
pathologie à haut risque de forme grave  
de Covid-19 dès 18 ans.

*Centre de vaccination du Groupe Hospita-
lier Sud Ile-de-France, 8 rue de Vaux à Melun  
– sur rendez-vous, via keldoc.com
**Centre de vaccination Covid, 185 avenue de 
Fontainebleau à Saint-Fargeau-Ponthierry  
– sur rendez-vous uniquement, via Doctolib

#Melun en top  
tendance sur Twitter
Le 8 février dernier, la sphère Twitter 
s’est emballée. Et pour cause,  
Olivier Véran a reçu sa première dose 
du vaccin AstraZeneca à l’hôpital  
de Melun, en compagnie notamment 
du Président du Conseil Départemental  
Patrick Septiers et du Président  
de l’Agglo Louis Vogel.
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MOBILITÉ
Transport  
à la Demande  
à Melun Nord
Un système de Transport à la Demande 
(TAD) est en service depuis septembre 
2019 sur le secteur de Melun Nord. 
Cette solution de transport fonctionne 
en heures creuses (de 9h à 16h, du lundi 
au samedi, toute l’année, entre le point 
d’arrêt écoquartier Woodi et les arrêts 
suivants : Centre Commercial Almont 
et Place des Trois-Horloges à Melun, 
Centre Commercial à Rubelles, Centre 
Aéronautique à Villaroche. À partir de 
ces arrêts, plusieurs correspondances 
avec le réseau Melibus sont possibles. 
La réservation, au moins 30 minutes 
avant la course, est obligatoire par 
téléphone au 09 70 80 96 63, sur le site 
tad.idfmobilites.fr  ou via l’application 
mobile « Appli TAD ».
+ d’infos sur melunvaldeseine.fr

Depuis le début de l’année, les élus 
communautaires réfléchissent à l’élaboration 
du projet de territoire de la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine. Premières 
explications. 
Qu’est-ce que le projet de territoire ?
Il va fixer le cap de l’action de l’Agglo, sur les 
10 prochaines années, dans ses différents 
domaines d’intervention : développement 
économique, aménagement, transports, 
environnement, habitat, culture, sport…
Le projet de territoire devra également renforcer 
l’identité communautaire et rassembler les 
acteurs du territoire –  les acteurs économiques, 
les partenaires institutionnels, les habitants…  
- dans une démarche partagée.

Du diagnostic au projet, suivez le guide
L’élaboration du projet de territoire s’appuie sur 
un diagnostic qui a été réalisé par les services 
de la Communauté, d’octobre à décembre 
2020, à partir d’études menées au fil des 
années. Il a porté sur trois volets : attractivité 
économique et développement/cadre de vie et 
environnement/cohésion du territoire. 
Ce diagnostic a permis de définir les enjeux 
que l’Agglo souhaite relever dans chacun de 
ces domaines. Pour ne donner que quelques 
exemples, six enjeux ont été identifiés en 
matière d’attractivité économique et de 
développement comme accompagner et 
renforcer la dynamique entrepreneuriale, 
développer l’offre d’hébergement touristique et 

mettre en œuvre les conditions d’une mobilité 
durable et performante. (+ d’infos sur les enjeux 
sur melunvaldeseine.fr).
Les élus communautaires ont pris connaissance 
du diagnostic et des enjeux qui leur étaient 
proposés lors d’un séminaire qui s’est tenu à 
l’Escale, à Melun, le 3 février. L’occasion pour 
chacun de faire entendre sa voix, de poser ses 
questions et d’exprimer son avis. 
Le travail va se poursuivre tout au long de 
l'année avec, en particulier une phase de 
concertation avec les conseils municipaux et les 
habitants.
+ d’infos dans les prochains numéros 
de Mon Agglo et sur notre site internet  
www.melunvaldeseine.fr 

INTERCO

Le projet de territoire sur les rails

POLITIQUE DE LA VILLE

Des moyens pour les actions qui font 
bouger le territoire
La Communauté d’Agglomération soutient 
financièrement les associations et les établis-
sements scolaires qui œuvrent au quotidien 
pour réduire les inégalités dans les quartiers 
prioritaires du territoire (La Plaine du Lys 
et Bernard de Poret à Dammarie-lès-Lys ;  
L'Almont, Les Mézereaux, Plateau de Corbeil, 
Plein Ciel à Melun ; Les Courtilleraies et 
Le Circé au Mée-sur-Seine). 
Un appel à projets « Politique de la Ville »  
a été lancé en début d’année dans le cadre de 
cette programmation 2021. Un second s’ouvre 
en avril pour permettre la mise en œuvre  
d’actions répondant aux objectifs fixés dans  

le contrat de ville 2015-2022 et qui bénéficieront 
à la jeunesse, à l'égalité femmes-hommes,  
à la lutte contre les discriminations, à la 
promotion des valeurs de la République et de 
la citoyenneté. « Cette année, dans le contexte 
de la crise sanitaire, l’Agglo privilégiera plus 
particulièrement les projets favorisant l’accès 
à l’emploi, l’insertion professionnelle, les actions 
éducatives et de raccrochage scolaire, la lutte  
contre la fracture numérique, l’accès à la culture  
et au sport, de médiation sociale, la 
prévention santé et le suivi psychologique », 
précise Céline Audibert, Directrice Politique  
de la Ville à Melun Val de Seine. 

550 000 €   d’aides  
alloués aux porteurs de projets 

Près de 50 structures
devraient être subventionnées 

Plus de 100  actions déployées 

Près de 31 000  
habitants concernés

FÉVRIER                          MARS                              JUIN                         SEPTEMBRE                    OCTOBRE                      DÉCEMBRE

Groupes de travail thématiques réunissantdes élus communautaires pour 
plancher surle plan d’action et le financement, à partir des axes stratégiques.

Concertation avec  
les conseils municipaux.

Projet de plan d’action  
au menu de la conférence 
des maires (le 3 juin), puis  

d’un second séminaire des élus  
communautaires (le 28 juin).

Temps de la concertation  
avec les conseils munici-

paux et les habitants.

Validation du projet  
de territoire par le 

Conseil communautaire.
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Le 29 mars, les élus ont voté le budget 2021 de la 

Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine,  

à 111 millions d’euros, tous budgets confondus (budget 

principal, budgets annexes assainissement et budget 

eau potable essentiellement). 

Près de 68 millions d’euros seront affectés à la réalisation 

des politiques publiques : développement économique, 

universitaire et touristique, habitat, mobilité, politique 

de la ville, culture, sport…

Au sommaire de ce dossier :
- La répartition des dépenses par compétences

- Les principales actions programmées en 2021

-  Les chiffres clé du budget (impôts, subventions 

aux associations…)

-  Les conséquences de l’épidémie de Covid  

sur les finances de l’Agglo
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 Près de  
68 millions d’euros 
seront affectés  
à la réalisation  
des politiques 
publiques 
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Répartition des dépenses par grands domaines

4,76 millions d'€
Culture / Sport / Université Inter-Âges 

-  Aide financière au fonctionnement de plusieurs équipements 
culturels communaux : médiathèque de Melun, ludothèque  
de Vaux-le-Pénil, conservatoires et écoles de musique, de danse et 
de théâtre sur les communes de Boissise-le-Roi, Dammarie-lès-Lys,  
Le Mée-sur-Seine, Melun, Vaux-le-Pénil et Saint-Fargeau-Ponthierry

-  Poursuite du programme de financement de la réhabilitation  
de salles multisports communales

 

6,9 millions d’€
Mobilité

-   Finalisation du plan local de déplacements (études multimodales, opportunité 
du pont "amont")  

-  Poursuite de l'aménagement de nouvelles liaisons douces permettant 
d’améliorer la continuité des itinéraires cyclables (travaux de la voie verte 
Melun - Vaux-le-Vicomte, sur la RD 607 à St-Fargeau-Ponthierry, sur l’avenue 
de la Libération à Le Mée-sur-Seine, sur l'avenue Berthelot à Dammarie-lès-Lys) 

-  Lancement de nouveaux services Melivélo (stationnement en consignes 
sécurisées, retrait de commande en agence via la Conciergerie) et ouverture 
de l’agence rue Séjourné 

-  Adoption du schéma de principe du Pôle d'échanges multimodal de Melun et 
élaboration du dossier d’enquête publique

6,6 millions d’€
Habitat

-  Financement de la construction de logements sociaux
-  Poursuite de trois opérations d’amélioration de l’habitat : 

l’OPAH-RU du centre-ville de Melun et les plans de sauvegarde 
de la résidence Plein Ciel et de la Résidence Espace au  
Mée-sur-Seine

-  Soutien financier aux travaux de rénovation énergétique des 
logements privés (Mon Plan Rénov')

-  Soutien aux associations qui agissent dans le domaine  
de l’hébergement d’urgence, l’accès au logement des jeunes 
et l’accompagnement social

-  Aménagement d’une aire de grand passage (achat d’un terrain 
et premiers travaux), sur le site du Bréau, à Villiers-en-Bière

-  Création de deux terrains familiaux

 9,5 millions d’€
 Aménagement du territoire / Économie

-  Poursuite des travaux de réhabilitation des parcs d’activités  
de l’Agglo : ZAC Colbert au Mée-sur-Seine, Bel Air à La Rochette, 
et Chamlys à Dammarie-lès-Lys

-  Poursuite de la commercialisation des parcs d’activité 
(Marché des Grais, Tertre de Montereau et Les Prés d’Andy à  
Saint-Germain-Laxis)

-  Travaux d’aménagement sur le quartier centre-gare de Melun :  
acquisition foncière et travaux de libération du foncier 
ferroviaire sur le quartier centre gare de Melun

-  Fin de l’étude sur le développement d’un réseau de chaleur  
sur le territoire pour alimenter de nouveaux logements

-  Poursuite de l’élaboration du plan de paysage du Val d’Ancoeur 
(+ d'infos page 8)

Communauté d'Agglomération 

Melun Val de Seine
Dépenses d'investissement et de fonctionnement inclus*

* Cette infographie ne détaille pas toutes  
les actions prévues dans le budget 2021.  
Elle met en lumière les opérations les plus 
structurantes et/ou nouvelles.
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305 000 €
Tourisme

Participation financière aux actions développées  
par l’Office de Tourisme Melun Val de Seine

3,2 millions d’€
Politique de la Ville / Insertion professionnelle

-  Développement du plan de persévérance scolaire : extension 
du dispositif d’accueil des collégiens et des lycéens exclus 
temporairement de leur établissement à l’ensemble du territoire

-  Déploiement de la Cité Éducative Plateau de Corbeil-Plein Ciel  :  
Bus de la réussite éducative, référent PRE (Programme Réussite 
Éducative) Cité Éducative, capsules vidéos 

-  Développement de la Micro-Folie Melun Val de Seine (médiations 
culturelles, fablab) 

-  Soutien des actions d’accompagnement vers l’emploi portées 
par les associations et Cité de l'emploi 

-  L'Atelier
-  Poursuite des actions forum santé et du Fonds de participation 

aux habitants
-  Déploiement du contrat local de santé : indemnités à destination 

des étudiants en médecine à partir de la 2e année d'études,  
à l'antenne de Melun, s'ils s'engagent  à exercer leur activité sur 
le territoire pendant 5 ans, dès l'obtention de leur diplôme

14 Millions d’€
Collecte et traitement des ordures ménagères1,36 million d’€

Enseignement supérieur
Travaux d’aménagement sur les locaux universitaires de 
l’antenne de Paris 2 Panthéon-Assas, notamment sur le 
bâtiment de la Reine Blanche (rénovation des façades 
et travaux d’accessibilité)

19 Millions d’€
Environnement / Assainissement / GeMAPI /Eau potable

-  Assainissement : travaux et réhabilitation de réseaux reportés de 2020 à 2021  
du fait de la crise sanitaire,  avenue de Fontainebleau à Saint-Fargeau-Ponthierry, 
rue Creuse au Mée-Sur-Seine, rue des Uzelles à Boissettes,  rue Camille 
Flammarion à Melun. 

-  Poursuite des travaux sur la rue des 3 Moulins à Melun (2e phase), réhabilitation 
de réseaux sur l’avenue Thiers et rue Saint Ambroise à Melun.

-  Eau potable : études et travaux pour le renouvellement de réseaux,  
la réhabilitation de réservoirs (Melun) et d’un forage (Dammarie-lès-Lys) 

-  Préparation des études pour l’extension des stations d’épuration de Dammarie-les-Lys, 
Boissettes et Saint-Fargeau-Ponthierry

-  Finalisation du Schéma Directeur d’Assainissement et poursuite du schéma 
directeur d’eau potable

Sécurité et prévention de la délinquance
- Contrat de lutte contre les violences sexistes et sexuelles
- Développement de la participation citoyenne
- Lutte contre le phénomène de bande
-  Soutien au développement des Travaux d'Intérêt Généraux (TIG)
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COVID 19

Une épidémie qui pèse sur le budget de l’Agglo
La crise sanitaire liée à la Covid 19 n’est 
pas sans conséquences sur les finances 
de la Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine. C’était vrai sur 
l’année 2020, ce le sera aussi en 2021  
et certainement en 2022.
Dès le Printemps 2020, l’Agglo a 
pris des mesures pour soutenir 
les entreprises de son territoire, 
en particulier les TPE et PME. Elle 
a participé au fonds de Résilience 

créé par la Région Ile de France pour 
124 000 € (+ 83 000 € en 2021).  
Des mesures fiscales ont aussi été 
mises en place pour exonérer certaines 
entreprises d’une part de la cotisation 
foncière des entreprises (200 000 €  
à la charge de la Communauté).
En juillet 2020, l’Agglo a également 
décidé de réviser les montants des 
bases minimum de la cotisation 
foncière des entreprises. Cette mesure 

va ainsi bénéficier aux entreprises 
les plus modestes en 2021. Pour la 
Communauté, cela représentera  
une baisse de ses recettes fiscales d’un 
million d’euros. 
Les défaillances des entreprises 
qui subissent les conséquences  
de l’épidémie vont aussi peser sur les 
ressources fiscales de la Communauté, 
en 2021 et 2022, sans qu’on puisse 
pour le moment évaluer leur impact. 

Les chiffres clés du budget

Le saviez-vous ? 
À partir de cette année, l’Agglo  
ne percevra plus la taxe d’habitation  
sur les résidences principales,  
du fait de la suppression progressive de 
cet impôt. Il disparaitra totalement 
en 2023. En compensation, l’Agglo 
percevra une fraction de TVA de 
17,9 M € de la part de l’État.

111 millions  
de dépenses

tous budgets confondus* 
dont près de 70 millions  
pour le budget principal

117 millions  
de recettes

tous budgets confondus*
dont plus de 76 millions  
pour le budget principal

Les recettes du budget 
principal

Elles    viennent pour l’essentiel 
des impôts et taxes (63 M€), 

des dotations et participations, 
principalement de l’Etat (11M€)  

et du produit des services vendus  
par la Communauté (1,7 M €)

2,6 M d'€  
de subventions versés 

aux associations
dont :
-  Plus d’1 million pour les associations 

qui interviennent dans le champ de 
la politique de la ville et de l’insertion 
et l’emploi

-  Plus de 630 000 € pour le 
développement universitaire

-  375 000 € pour le domaine de 
l’habitat et les gens du voyage

-  278 000 € pour les associations 
sportives

0 % d’augmentation 
des taux des impôts

payés par les habitants et les 
entreprises

40,42 % des dépenses  
de fonctionnement
de l’Agglo (soit plus de 28 M €)  

sont des reversements  
aux communes et à l'État 

17 M d’€  
d’investissements
(quartier centre gare de Melun, 

interventions sur les zones d’activité, 
réhabilitation de  

co-propriétés dégradées, 
participation à la réhabilitation de 

salles de sport municipales, mise en 
accessibilité des arrêts de bus…)

* Budget principal, budget assainissement, 
 budget eau potable…
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Comment avez-vous connu le 
service civique ? 
Maïlyce : Ma mère m’a parlé du 
service civique. Après mon bac L, 
j’ai cherché des missions, je suis 
tombée sur l’offre d’Unis-Cité et 
le programme InterGénéreux. 
Elle me plaisait aussi parce qu’on 
bénéficie d’un accompagnement 
« projets d’avenir ». 
Enzo : J’ai arrêté mes études en 
début de seconde. J’avais du mal 
à me lancer dans la vie. La Mis-
sion Locale m’en a parlé. Il n’y 
avait pas beaucoup d’offres pour 
les mineurs mais je me suis accroché 
et j’ai décroché cette mission. 

Quelles sont vos missions ? 
Enzo : Nous sommes en lien 
avec le service senior du Centre  
Communal d’Action Sociale 
(CCAS) de Melun. On monte 
des projets pour les personnes 
âgées. On a participé à la distri-

bution des cadeaux de Noël, on 
a voulu lancer un café senior 
pour tisser des liens mais nous 
n’avons pas pu encore l’organiser,  
en raison de la crise liée au  
Covid-19. 
Maïlyce : On écrit aussi un livre 
en se basant sur les témoignages 
des personnes rencontrées 
et leur ressenti pendant cette  
expérience à nos côtés. On  
aimerait qu’il soit disponible à la 
médiathèque, qu’il devienne un 
support pour les autres services 
civiques. 

Comment réussir à tisser des 
liens avec les seniors ? 
Maïlyce : On ne s’impose jamais. 

On privilégie les appels dans un 
premier temps et on propose des 
activités. On laisse la personne 
décider et petit à petit, elle nous 
fait confiance. On s’adapte ! 
Enzo : La personne avec qui 
nous avons le plus de contact est 
contente de nous voir. Elle a le 
sourire. On lui imprime des colo-
riages avec ce qu’elle aime : des 
oiseaux, des papillons. On lui installe 
des musiques. 

Qu’avez-vous appris sur vous ? 
Maïlyce : Je suis plus patiente, 
plus attentive, beaucoup moins 
timide. Avec Enzo, on sait se dire 
les choses sans avoir peur de 
vexer l’autre. Je ne pensais pas 
en être capable avant. 
Enzo : J’ai appris à vivre. Je me 
sens utile, j’espère que cela va 
continuer dans ce sens. On a  
appris à oser demander de l’aide. 
Chose que je ne faisais pas. 

BIO-EXPRESS

23 janvier 
2001

 Naissance de Maïlyce Genty 
à Melun

21 septembre 
2003

Naissance d’Enzo Sabot  
à Sens 

 

17 novembre 
2020

Deviennent volontaires  
en service civique auprès  

de l’antenne 77 d’Unis-Cité.

Enzo et Maïlyce, 
un duo de choc au service des aînés

Ils ont 17 et 20 ans, se sont engagés pendant 9 mois en service civique auprès de l’antenne 
Unis-Cité 77, dans le programme InterGénéreux. Enzo et Maïlyce veillent sur les personnes 
âgées, proposent des activités et ont un projet de livre qui retracera leur expérience. 

 J’ai appris à vivre  
et je me sens utile  

 Enzo

 On ne s’impose 
jamais, on laisse  

la personne décider. 
On s’adapte ! 

 Maïlyce

Le 16 juillet, votre mission se 
termine. Que comptez-vous 
faire après cette expérience ? 
Enzo : Je vais passer le permis, 
trouver un travail dans la restau-
ration et mettre de l’argent de 
côté pour financer une formation 
d’aide-soignant à Reims. 
Maïlyce : Je souhaite reprendre 
des études pour devenir anima-
trice radio ou de télévision. Aussi, 
avec Enzo on aimerait parler du 
service civique dans les collèges, 
les lycées. C’est une expérience 
à vivre, une fois dans sa vie. On 
peut même en faire à l’étranger ! 
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Suivez
leguide

Découvrez-en + sur
www.melunvaldeseine-tourisme.com
Découvrez-en + sur
www.melunvaldeseine-tourisme.com

Notre territoire regorge de surprises…  

Si vous en doutiez encore, nous avons sélec-

tionné pour vous trois activités atypiques : 

-  Faire du wakeboard à la base de loisirs de 
Saint-Fargeau-Ponthierry, c’est possible ! 
À mi-chemin entre surf et ski nautique,  

My Little Wakepark vous fait découvrir ce sport 

hybride. 

Réservations et renseignements :  
mylittlewakepark@gmail.com 
06 78 26 28 09 ou 06 26 86 80 20

-  Prendre de la hauteur en paramoteur, c’est 
inoubliable ! Les moniteurs d’Aériance Para-

moteur vous promettent une vue imprenable 

sur le parc naturel régional du gâtinais français, 

sur les châteaux et sur tous les petits trésors 

de notre territoire. 

Réservations et renseignements :  
aeriance.fr / contact@aeriance.fr  
06 87 78 23 64 

-  S’envoyer en l’air dans un simulateur  
de chute libre, c’est une sacrée expérience 
à raconter ! Rendez-vous à l’aérodrome de 

Melun\Villaroche à Limoges-Fourches pour tester 

l’expérience du vol en soufflerie. 

Réservations et renseignements :  
anti-gravity.fr / 07 68 86 11 00.

Vous reprendriez 
bien un peu  
de sensations 
fortes ?

SEINE-PORT

5 kilomètres à pied
La commune de Seine-Port, à l’ouest de 
l’Agglo, est notamment connue pour son 
circuit de randonnée : les Sentes de Seine-Port.  
Ce sentier d’environ 5 kilomètres représente 
en moyenne 1h15 de marche. De nombreux 
points d’intérêts ponctuent le chemin : parc 
de la Baronnie, château de la Chesnaie, église 
Saint-Sulpice, Moulin Neuf, propriété des 
Ruisseaux d’Alexandre Dumas fils, Villa Déjazet 
pour ne citer que ceux-ci et évidemment… 
la Seine en leitmotiv. Le circuit pédestre, 
sans difficulté sportive, rend compte de la 

richesse de cette commune de moins de 2 000 
habitants. Le Département de Seine-et-Marne 
préserve d’ailleurs ce lieu, notamment avec 
l’Association Pour la sauvegarde de Seine-Port 
et ses environs. Aussi les promeneurs sont 
invités à « randonner propre et ne laisser 
aucun déchet sur les chemins ». 
Possibilité de coupler les Sentes avec la 
boucle « Villégiatures royales et villages 
briards » (16 kilomètres), détail des parcours 
sur seine-et-marne.fr
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Le tourisme 2.0
L’Office de Tourisme Melun Val de Seine 
s’adapte au tourisme 2.0. Plusieurs projets 
sont actuellement en cours. Une page 
YouTube (Melun Val de Seine Tourisme) 
proposera des visites guidées virtuelles 
des sites emblématiques de l’Agglo. Un 
second outil de visite virtuelle est à l’étude 
pour découvrir en 3D l’ancienne Abbaye 
Royale Notre-Dame-du-Lys de Dammarie-
lès-Lys. Enfin, grâce au concours de la Région Île-de-France, une visite virtuelle de la 
ville royale de Melun devrait être accessible aux publics en situation de handicap auditif. 
Lancement prévu de ces visites virtuelles en septembre 2021.
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Retrouvez sur cette page l’actualité de l’Agglomération  
Melun Val de Seine et de ses habitants.
Vous aussi, partagez vos meilleurs moments sur @agglomelunvaldeseine

Suivez-nous  @AGGLOMELUNVALDESEINE  @AggloMVS  AGGLOMELUNVALDESEINE

 Préfet de Seine-et-Marne

14 janvier  5

 Préfet de Seine-et-Marne

12 mars  14  1

 Initiative Melun  
Val de Seine & Sud Seine-et-Marne

18 décembre  6

 cherryy_lily

1er février  85  6

Un peu de couleur pour s'échapper de la grisaille
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Groupe « Pour une Communauté d’Avenir »

Avec le budget adopté par la Communauté 
Melun Val de Seine, le 29 mars dernier, notre 
territoire est armé pour affronter les défis 
qui nous attendent.
Que ce soit en matière de développement 
économique, avec le soutien aux entreprises 
pour accompagner la reprise et la 
requalification des zones d’activités pour 
continuer à attirer de nouvelles structures.
En matière de développement universitaire, 
avec l’instauration de bourses pour nos 
étudiants en médecine afin de répondre en 
partie à la désertification médicale de notre 
département, l’ouverture d’une « licence 

santé » (L1, L2, L3) à Melun ou encore d’une 
antenne du CNAM pour les formations en 
continu.
En matière de Politique de la Ville avec, 
notamment, l’extension de l’accueil 
des collégiens et lycéens exclus 
temporairement sur l’ensemble du territoire 
de la Communauté ; en matière d’insertion 
professionnelle avec, notamment, le 
recrutement d’un coordinateur pour la Cité 
de l’emploi ; en matière de mobilités avec 
près de 7 millions d’euros consacrés à cette 
compétence et la poursuite de la procédure 
de mise en œuvre du Pôle d’Echanges 

Multimodal.
Bien sûr, de nombreuses autres actions 
structurent l’action publique de la 
Communauté : le tourisme, la sécurité, 
l’habitat, la culture, le sport, l’environnement, 
l’eau potable, les ordures ménagères… Au 
total, ce sont plus de 17 millions d’euros qui 
seront investis cette année au service de 
notre territoire.
Ensemble, relevons le défi du redémarrage 
de notre pays !
Louis Vogel et les 42 membres du groupe

Groupe « Pour une communauté écologiste et sociale »

REFUSONS LA MÉTHANISATION 
INDUSTRIELLE ET LA DESTRUCTION DE 
NOS TERRES AGRICOLES !
La CAMVS s’est lancée dans deux projets 
dispendieux, qui dégraderont la qualité de 
notre environnement et profiteront surtout 
à des entrepreneurs privés, au moment où 
le COVID nous montre l’urgence à changer 
de modèle de développement. 
1. Le méthaniseur « BI-MÉTHA77 » est un 
projet industriel à l'ambition démesurée, 
financé essentiellement par de l’argent 
public (plus de 7 M d’€). Des acteurs privés 
de premier plan sont sur les rangs (ENGIE et 
VÉOLIA). Or l’énergie est un bien commun 
essentiel et doit rester la compétence du 
public. Ces méthaniseurs sont gourmands 
en matière végétale et entraînent un 
conflit d’usage des terres agricoles. Quant 
à la filière dédiée aux boues de stations 

d’épuration, elle produira un digestat 
mauvais pour les sols et dangereux pour nos 
ressources en eau.
L’argent public serait bien mieux investi 
par notre collectivité dans un grand 
plan de rénovation et d’isolation du bâti 
qui fournirait du travail aux TPE et PME 
locales et réduirait le coût des factures 
énergétiques.
2. La ZAC de Montereau-sur-le-Jard où doit 
s’implanter un deuxième entrepôt logistique 
sur 20 ha de terres agricoles. 5 fois la taille 
de Colissimo !
Le développement du E-commerce à 
Montereau-sur-le-Jard avec ces énormes 
plateformes logistiques abimera nos 
paysages et dévorera nos terres agricoles. 
Il réduit la capacité de nos sols à absorber 
et filtrer l’eau et nous rend vulnérables 
aux inondations. Il nous rend dépendants 

des importations alimentaires et du 
marché mondial. Il encourage une logique 
commerciale qui détruit le commerce de 
proximité et asphyxie nos centres villes. 
En outre, les emplois créés sont précaires, 
mal rémunérés et pénibles. À court terme, 
ils sont condamnés par l’intelligence 
artificielle et la mécanisation des processus 
de distribution.
Ces terres pourraient servir un autre modèle 
de développement au service des habitant-
es de notre communauté d’agglomération 
: une régie agricole communautaire qui 
alimenterait l’ensemble des cantines 
sociales et créerait des emplois durables et 
utiles.
Bénédicte Monville, Djamila Smaali Paille, 
Patricia Rouchon, Vincent Benoist, Julien 
Guérin et Arnaud Saint Martin 

Expression
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Non-inscrits

Malgré la crise sanitaire votre agglomération 
continue de fonctionner et l'exécutif reste 
sourd à revenir sur certains de ses échecs.
Nous continuerons, par exemple, à tenter 

d'obtenir le retour à une collecte mensuelle 
des encombrants ("les monstres") pour tous 
les habitants, "allô encombrants" ayant 
conduit à complexifier et réduire la qualité 

du service public (la quantité d'encombrants 
collectés a été réduite de + de 1000 tonnes, 
soit 50% de moins depuis 2018),
Ségolène Durand et Michaël GUION

Non-inscrits

L’AGGLO DOIT REMPLIR SON RÔLE 
Le rapport sur la gestion de la ville du Mée, 
de la Chambre Régionale des Comptes 
relève qu’aucun équipement sportif/culturel 
n’a été transféré par les communes à la 

CAMVS alors qu’ils présentent un intérêt 
supra communal. Piscines, conservatoires, 
salles de spectacles sont utilisés au-delà 
des communes qui les accueillent. Pour son 
projet de territoire, l’agglomération devrait 

étudier la piste d’une gestion plus efficace 
car mutualisée.
Nathalie Dauvergne Jovin, Robert Samyn, 
conseillers communautaires
« Rassemblés pour Le Mée » 
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LE PLEIN DE SPORT TOUT L’ÉTÉ
POUR LES 6-17 ANS

DU 12 JUILLET AU 27 AOÛT
INSCRIPTIONS DÈS LE 17 MAI

01 64 79 25 41 - melunvaldeseine.fr
/agglomelunvaldeseine


